MODELE DE DELIBERATION
POUR ADHESION
AU SYNDICAT MIXTE NUMÉRIAN


REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE L’ARDECHE


EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU XXX

Les membres du Conseil Municipal se sont réunis le XX/XX/XXX à XXhXX à XXX, siège du XXX, régulièrement convoqués par le/la Maire en date du XX/XX/XXX.


Présent(e)s : XXX, XXX, …

Absent(e)s : XXX, XXX, …

Excusé(e)s : XXX, XXX, …

Pouvoirs : 
· XXX
· XXX

Assistaient en tant qu’invités : XXX, XXX, …




Nombre de membres en exercice : X 
Nombre de membres présents : X
Nombre de suffrages exprimés : X
· Pour : X
· Contre : X
· Abstention : X








Secrétaire de séance : XXX




ADHÉSION AU SYNDICAT MIXTE NUMÉRIAN


Vu les statuts du Syndicat Mixte Numérian validés par délibération du 18 juin 2025 et notifiés par arrêté préfectoral n°07-2025-09-17-00002 du 17 septembre 2025 ;

Préambule : 

[Monsieur/Madame] le/la Maire informe le Conseil Municipal du projet d’adhésion au Syndicat Mixte Numérian dont les statuts ont été fixés par arrêté préfectoral N°07-2023-12-29-00005 du 29 décembre 2023.

Il expose l’objet de Numérian en tant qu’Opérateur Public de Services Numériques (OPSN) intervenant en Ardèche et dans la Drôme au service des territoires.
Il donne lecture des statuts du Syndicat Mixte Numérian ainsi que des conditions d’adhésions. 

Pour les communes, la cotisation annuelle à Numérian se calcule sur la base du nombre d’habitants. La cotisation annuelle de la commune se chiffrerait donc à 1,30 euros pour XXX pour X habitants.

L’adhésion ouvre droit à :
· Un accès gratuit aux services dits « de base » (qui ont vocation à évoluer toujours favorablement aux adhérents en nombre de services prévus et en qualité de services).
· Un accès à l’ensemble du catalogue de services, autres que les services « de base ».
Il est précisé que les non-adhérents souhaitant bénéficier de ce catalogue de services se voit appliquer une majoration de 50%.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
Après l’exposé de XXX, Maire, 

· Décide l’adhésion de la Commune de XXX au Syndicat Mixte Numérian,
· Charge le/la Maire de faire une demande d’adhésion auprès de Monsieur le Président du Syndicat Mixte Numérian.


Fait et délibéré à XXX, le XX/XX/XXX, 

Le/La Maire,

Nom 
[Délibération N°XXX]
